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LA MOBILISATION FONCIÈRE DEPUIS 2015

La réduction de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers

La mobilisation foncière depuis 2015

83,4 ha mobilisés
 k 59,4 ha en extension
 k 24 ha en densification

Sources d’information mobilisées :
 Autorisations d’urbanisme (PA, PC) délivrées depuis le 1er janvier 2015 (Service instructeur de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre / Communes) ;
 Photographies aériennes.
Cette analyse est mise à jour par la cellule PLUi de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre et l’AURH à chaque début d’année, jusqu’à l’arrêt de projet du PLUi en 2025.

Le rapport de présentation d’un PLUi « analyse la consomma-
tion d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l’arrêt du projet de plan » (Code de l’urba-
nisme), soit sur la période 2015-2024 pour le PLUi de la Com-
munauté de communes de la Côte d’Albâtre.

L’analyse de la mobilisation foncière permet de traduire dans le 
PLUi les objectifs de réduction de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers à travers le Projet d’aménage-
ment et de développement durables (PADD), puis dans les 
pièces réglementaires.

Entre 2015 et 2022, près de 60 ha d’espaces agricoles, naturels 
et forestiers ont perdu leur vocation pour accueillir de l’habitat.

855 nouveaux logements
 k 467 en extension
 k 236 en densification
 k 113 en renouvellement urbain
 k 39 en changement de destination 
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FONCIER MAXIMAL MOBILISABLE POUR LES TROIS EPCI DU TERRITOIRE DU SCOT PLATEAU DE CAUX MARITIME

L’objectif « zéro artificialisation nette »

La loi Climat et résilience (du 22 août 2021) prévoit une mise en 
œuvre progressive en déclinant des objectifs de sobriété foncière 
par tranche de 10 ans. Les réflexions sont engagées pour décliner 
et territorialiser cet objectif national au sein du SRADDET de Nor-
mandie et du SCoT du PETR Plateau de Caux Maritime. 

Le PLUi de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre de-
vra être compatible avec les objectifs du SCoT en cours de révision. 
Depuis 2021, près de 30 hectares ont déjà été mobilisés sur les 63 
communes du territoire. Ces hectares consommés devront être 
déduits de l’enveloppe attribuée par le SCoT pour la période 2021-
2030 (163 ha). Des solutions économes en foncier permettent de 

limiter voire de supprimer la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers. La densification des espaces bâtis est déjà 
une solution appliquée sur le territoire de la Côte d’Albâtre. Il sera 
aussi possible de mobiliser les friches urbaines pour réaliser des 
opérations en renouvellement urbain ou des projets de renatura-
tion, ou encore les logements vacants à reconquérir. 

À partir de 2050, l’application du zéro artificialisation nette (ZAN) 
sera effective à l’échelle nationale. Chaque mètre carré artificialisé 
devra être compensé par la renaturation d’une surface équiva-
lente.

163 ha mobilisables
2021-2030

Objectif de - 50,3 %  de la  
consommation d’espaces

+ 15 % pour les projets d’envergure 
nationale ou régionale

81,5 ha mobilisables
2031-2040

Objectif de - 50 % de la 
consommation d’espaces

386 ha consommés
2011-2020

Réduction du rythme 
d’artificialisation

Réduction du rythme 
d’artificialisation

Notions d’artificialiation  
& de renaturation

2050
Application du ZAN

1m² artificialisé = 1m² renaturé





Posez vos questions : 
Communauté de communes de la Côte d’Albâtre.  
Cellule PLUi : plui@cote-albatre.com / 02 35 57 85 00

Sources : EPF Normandie - CCF, PETR Plateau de Caux Maritime, Communauté de communes de la Côte d’Albâtre, AURH.
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Activer les leviers du PLUi et garantir un 
développement urbain équilibré

Intégrer la sobriété foncière dans les politiques 
publiques d’aménagement

1.

2.

3.

Préserver les sols, la biodiversité & les espaces agricoles

 k  Réduire l’artificialisation des sols qui altère leur qualité et 
celle des écosystèmes ;

 k  Protéger la biodiversité menacée par l’artificialisation gran-
dissante des dernières décennies ;

 k  Repenser les modes de production de la ville.

 k Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers ;
 k Mobiliser le bâti dégradé, inadapté ou vacant ;
 k Densifier les espaces urbanisés et intensifier les usages ;
 k Renaturer les espaces urbanisés délaissés et restaurer les conti-
nuités écologiques.

 k Analyser la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
au cours des 10 ans précédant l’arrêt de projet ;

 k Définir des objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestiers ;

 k Utiliser les prescriptions règlementaires et garantir la compatibilité des 
projets avec le cadre législatif ;

 k Suivre la consommation foncière et garantir les trajectoires définies.

Les enjeux de la sobriété foncière

mailto:plui%40cote-albatre.com?subject=Questions%20PLUi%20CCCA

